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ÉTATS- GÉNÉRAUX. '
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. DE PAR LE ROT. / '

JLi E Roi ayant réfolii de tenir une Séance royale

aux États -Généraux
, Lundi 22 Juin

,
les préparatifs

a faire dans les trois Salles qui fervent aux Ailemblées

des Ordres
,

exigent que ces AlTemblées foient fuf-

pendues jufqu’après la tenue de ladite Séance. Sa
Majefté fera connoître par une nouvelle proclamation

l’heure à laquelle ^elle fe rendra Lundi à l’AlTemblée

des États.

i if I I—————
ŜÉANCE

Du Samedi xo Juin 1789.

M. Bailly
, Préfîdent de l’AlTemblée Nationale

,

a lu onze heures le Procès-verbal de ce qui s"eft

pafîe ce .matin
, & a dit :

» A neuf heures du matin
, jour indiqué pour l’Af-

femblée Nationale
, le Préfident & les deux Secre-

>:> taires fe font préfeutés à la porte de la falle
, ils

» font trouvée fermée & gardée par des Soldats, Le
» Prefîdent a demande l’Officier de garde. M. le

2? Comte de Vaffan s’eft.préfenté & a dit
,
qu’il avoit
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des ordres pour ne laiffer entrer perfonne dans le»

5) falles des Etats-Généraux» M. le Préiident a répon-

3> du qu’il proteftoit contre de pareils ordres
, & qu’il

» en rendroit compte à l’AlTemblée. M. le Comte

» de Vaffan a dit
,

qu’il étoit cependant autorifé à

» lailTer enlever les papiers qui pouvoient être utiles

5> à l’AlTemblée. Le Préfident a obfervé qu’une partie

» des bans, étoit enlevée
, & que les cours étoient

» remplies de Soldats. Alors il s’eft tranfporté au Jeu

» de Paume de la rue Saint-François
,
où il a été fui-

5) vi parles Secrétaires
,
& l’AfTemblée formée

,
Mr*

» le Préfident a rendu compte de deux lettres qu’il

» avoir reçues de M. le Marquis de Brezé , Maître des

i) CérémoAies ». La première difoit :

Le Roi m’ayant ordonné
,
Monfieur

,
de faire

publier par les Hérauts d’armes
,

qu’il viendroit

tenir une Séance royale Lundi prochain z 2 Juin, &
de faire préparer en coriféquence les falles des Etats-

Généraux
^

j’ai l’honneur de vous en prévenir. Je

fuis avec relpeéf.

» M* le Préfident lui a répondu r j’ai reçu
,
Mon-

S) fieur, la lettre par laquelle, &c. Je n’ai encore re*

5) çu aucun ordre de fufpendre les Séances de l’Af-

>) femblée Nationale- Mon devoir efi: de me rendre à

» celle que j’ai indiquée.

Mr de Brezé a répliqué
, c’efi par Ordre du Roi que

j’ei eu l’honneur de vous faire parvenir les dilpofitions

qui m’ont été commandées y je ne lailTerai entrer per“
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fonne dans .les Salles des Etats-généaux
, jufqu’à la

Séance Royale.

Après cette leél-ure
j
Mr. Target a fait la motion du

ferment
5 . elle a pafTé fans contradiéleiir. lia rédigé

1 Arrête fuivant
, & on a procédé au ferment

SERMENT
"Rédigépar M, Ta rget,

LAlTemblée Nationale confidérant, qi^ÿppellée à
fixer la Conftitution du Royaume

, à opérer la

régénération de l’ordre public
, & à maintenir

les vrais principes de la Monarchie
, rien ne peut

empêcher qu’elle ne continue fes délibérations dans
quelque lieu qu’elle foit forcée de s’établir, & qu’en-
fin

,
par-tout où fes Membres font réunis

, là éft l’Af-
femblée Nationale

;
arrêté que tous fes Membres prê-

teront à l’inftant le ferment folemnel .de ne jamais le
féparer

, & de fe ralfembler par-tout où les circonf-
tances l’exigeront

,
jufqu’à ce que la Conftitution foit

établie & affermie fur des fondemens folides
, & tous

enfemble
, & chacun d’eux en particulier confirmeront

,

par leurs fignatures, cette réfolution inébranlable
, &

( s’il y a lieu
) unanime

Laprefentedéliberatiçnàrinftant imprimée, ainfi

que le Procès-berbal du jour.

Le Préfident a demandé la faveur de ligner le fer-
nient le premier.

Applaudi.
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M. Malouet a obfervé que le Roi les a appelles pour

faire la Conftitution
, & qu’il ne la refufe pas.

Improuvé,

Les Députés de Saint-Domingue ont^demandé à fe

joindre à l’AlTemblée Nationale
, & à ligner le ferment

provifbirement. Accordé, Sur ce que» M. le Préfident a

obfervé que leur adjondion provifoire avoit été accor-

dée par M. Dailly
,
Chef du Comité' des vérifications.

M. le Marquis de Gouy-d’Arcy a fait un petit Dif-

cours dont voici la fubftance.

Mefiîeiirs
,
nous nous fommes donnés bien jeunes à

Louis XIV
5
nous avons fondé depuis une Colonie bien

puilTante
,
& nous la donnons à la Nation & nous pro-

fitons avec ardeur de ce premier moment pour vous

offrir l’hommage de notre refpeâ & de notre recon-

noiffance.

L’Affemblée a alors proféré unanimement & par un

oui général
,
le ferment ci-après.

Nous jurons de ne jamais nous séparer de l’AfTem-

blée Nationale
,
& de nous réunir à elle par tout où

les circonfiances l’exigeront
,
jufqu’à ce que la confti-

tution du Royaume foit établie & affermie fur des fon,

demens folides.

Un cri de vive le Roi s’eft fait entendre alors du

jeu de paume
,
de la rue & des croifées

,
& a ainfî

^ermiiié cette honorable cérémonie.

On a procédé à l’appel pour les fignatures.

Les Suppléans ont obtenu de ligner avec les autres.

FIN.


